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chronique

Lt-s archevêques anglicanq de Cantorbu ~yet d'York viennent
-d'adlresser ' ki tous les~ évêq1ues de l'Egli.se eatholique"- une
réptun-e aux lettres apostoliques de Léon XIII, sur les ordina-
tions nlce.

Bien (Ivelle soit une déenégation de la sentence por'tée par
Lén XIII, cette réponse, observ-e le (uo.seroittemporan,
ni',en eonstitue pas moins un document très important et qui
témioignie, chez les, miemibres dle l'Eglise 'l'Angleterre, d'un rap-
proc'heiiient tréèS mnar< lu é vers le catholicisme.

Tout 'l'abord, c'est vette E glise elle-même (lui entre en relation

tommue elle le peut, avec rmaine, ct il sýe servant de la
lang'ue latine qu'elle avait répud iée.

De plus, la luttr(' st courtoise et ne rappelle que par contraste
la vieille guierre au papiswie. Le Pape y ust appelé «« vénérable
frère ", on y reconnaît sa loyauté, ,a, bonne volonté, sa pureté
<l'intention:- on proclame sa personne digne d'amour et de res-
pect; on s'appuie sur d* os in pontificales et sur l'enseigrie-

N 44 -*2t6jluin ]S197.



690 LA SEMAINE RELIGIEUSE

nient des théolog iens et des canonistes catholiques ; on recoin-
mande l'ardent désir (le l'unité.

Enfin, et c'est peuk.ê1tre le point le plus important, plus d'un
dlogme catholique autrefois rejptéè *à ce point qlut- ceux (lui en
faisaient profession étaient mis à mort, y est expressément
affirnmé et enseigné par les chefs officiels de l'Eglise d'Angleterre.
On afirnae la croyance ferme au sacrifice eucharistique, à kcu
sécratimn lu pain et du vin au corps et au sang du Seigneur. Il
est, vrai qu'on se fait illusion sur ce point en revendiquant pou)tr
les ministres de l'Egiise anglicane le mêméle sacerdoce, les uméinles-
pouvoirs que l'ordination confère au clergé cathîoliq ue, sans
remarquer que ces pouvoirs qui existaient, en effet, avant le
schlismie, ont été perdus par le fait de ceux qui eni ont interrompu
la transmission, en voulant fetire des ordinations qui ne les Comm-
fêraient pas, cen efflhçant tout ex-près de l'Ordinal eL qui pouv-ait
les transmettre.

Ce qui confirme ce que nous venons de (lire, c'est q1ue lestri
principales w3sociat4ons anglicanes qpli représentent les (loct mi-

ne (ehâ bse oise, le Iio.uuîl (10, la Ch if .so<rv,
et la PrM'.da»f'û RSrmtrom ety1, ont publié 'te iianife-,tt
suivant

"Nous soussignés, représentants dles trois associatiomîs qui
précèdlent, croyons devoir déclarer publiquement et li-antemiient
J Que *tout en maintenant fermement la -alidité desOde
de lFE gli.se anglicane, nous soutenons sans hésitation que
',i< isr.~ solit de .4wwle? " il jiren',l et m'il Ile., 1111 'rtEs suju,';-

(i-2'u~ que les déclaration.ý faites par lesarevqs l

Cantombury et d'Y ork clans leur réponse à. la bumlle du Pape siii
les Ordres anglicans relativenment an " sacerdoce 'et au - saeri-
tice eucharistique " et à d'autres; points encore, ne sont pas vit
harmonie ave-c la doctrine de l'Eglise d'Angleterre, t elle qu'elIe
est établie dans ses articles, ses 11omuèliez;, sax liturgie et soni orili-
nal; en conséq1uence, îîons protestons solennellememnt et de pro-
pos délibéré contre ces déclarations qlui nie représentent cInc les
opinions personelles et nion autorisées des deux archelevêques.

3' qu'en Lait, il n'est question ni le prêtres, ni d'autel, ni dtý
sacrifice pro -pitiatoire dans les documentis légaux sur lesquels
repose l'Eglise nationale, qlui représente uniquement la r-elg içrt
Protestante reformée étabUe par la loi; enfin 4ý' que nu éa
vouons.1 formellement toute tentative de la part d'évêques idi-
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viduels pour Chercher h entrer en Communion avec des Eglises
étrangrères."

La lettre se termine par ce souhait: " Dieti nous accordle que
Cette controve,se même soit laýt source d'une plus grande conl-
naissance de la vérité, d'une plus grande patience et d'un plus,
large désir dle paix dans 'Eglise du Christ, Sauveur du înonle"

Il y a Cinquante ans aucun évêque ang10lician n'auilrait vo>ulu,
n'aurait pu s'exprimner ainsi. Quand on se rappelle les sanghlntes
exécutions d'Elisabeth, le ronversement dles autels et le msar
des prêtres, en haine de l'Eucharistie :, quand on sonlge quie
jusqu'en ce siècle tous les fonctionnaires devaient urtrn
ser'inenIt qui était une déclaration (le hainle au papisme: quand
on relit le serîneu-t blasphématoire que les -soUverains angçlais,
y co>mpris la reine Xiti,,ont prononcé eni montant sur le trîme,
on ne peut s'em-rpêchier de mîesure, le Chemîin parcouru. et dien
remlercier Dieui.

('eter', il reste enceore beaucoup à faire, et ce n'est pats vemwne là
le retour, î l'uniité" c'ni est cependant le chemnin, et il iîv a t u'à1
prier I)ieu Po~ux qu'il Soit désormais suivi sans ellecm11bre sjq'ail

L'Autriche se ressaisit. C'est une renaissmicé-iqui s'opère. On
peuit déjà prévoir le moment où cette nation 'serareenu
clîrtetienne, non pas seulement dans le sentimient du peuple altta-
chié à sa foi, nmais (ans la .-ie publique, dans le gouverne-iiment,
dans l'action dlu pouvoir.

La franc-maç onnerie se résigne àl n'en plas douter, et coulîmie
elle sent que les ipartis dont elle se sert sont vanu asespoir,
elle commence à regaider par,-dessus les frontières pour appewler
les voisins à son scus

Lannée dernière, l Ga<t' de VOss (le Berlin s'efl'rtvait de
l'immuinence d'une réaction cléricale en Autriche tt elle ajoutait:
"Il serait née»ssair-e que la Hongrie libéra-zle s()I)se à cette

évolution. "Un peu plus tardl, lae NaIIioll(l Z1ijia "!I, <le Berlini
ý(galement. engaeaeit lai Hongrie à veiller dic près. Dais le mîjxie
ordre d'idées, une revue aussi lib)érale quie juive e~t bien connue
ici, I»'i Zûi;t, consacre unu article à, la renaissance dut cléritcalisme
en Autriche, et lisse échapper un aveu sincère dles esperanlces

serèes du libéralisme. « 'Un régime nettement clérical Serait
impossible en raison (les relations avec la Hongrie. comme dFau-
tre part en raison de notre alliance avec l'empire allemand
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protestant. " Par conséquent, il est défendu à un Etat de se
donner un gouvernement catholique. S'il prend cette liberté,
on appelle l'étranger.

Au reste; cette situation n'est pas neuve, L'Autriche, autre-
fois conservatrice et catholique fit échec aux puissances maçon-
niques et révolutionnaires de l'Europe: on se débarrassa d'elle
en la battant en 1866, après quoi Bismarck la confia à la sur-
veillance de la Hongriè.

Aujourd'hui qu'elle tente de s'affranchir, voilà les deux gen-
(larmes chargés de la garder qui s'avertissent de tenir l'œil
ouvert. Très certainement les deux conpères ne s'en tiendront

pas aux paroles: quand l'Autriche sera sur le point d'achever
son évolution et (le rentrer définitivement dans sa tradition, les
diflicultés renaîtront soit à l'Est où la Hongrie veille, soit à
l'Ouest où l'empire protesant d'Allemagne se demandera si, en
devenant cléricile, l'Autriche ne minque p s à ses devoirs
d'alliée.

C'est ainsi que la '1açonnerie manSuvre sur tous les points
du1 globe.

S. G. Mgr Emile Legal, O. M. I.

Le R. P. Legal est nommé coadjuteur, avec.future success: ion,
de S. G. Mgr Grandin, évêque de St-Albert, province d'Alberta
Nord Ouest canadien.

Né en 1849, à St-Jean de Boiseau, diocèse de Nantes, Mgr
Legal aété ordonné prêtreen1874. Après avoir professé au collège
St Stanislae il entra dans l'ordre des Oblats en 1880, séjourna
quelque temps à Montréal, et fut chargé peu après-de la mission
des Pieds-Noirs,qu'il n'a cessée de diriger jusqu'à aujourd'hui.

Coup d'oil sur rétranger

On sait que l'A ufrichc comprend des provinces de nationa-
lité et de langue différentes. Jusqu'ici, les Allemands avaient
dominé et imposé l'usage exclusif de leur langue.

Aux dernières élections, les anti-allemands l'ont emporté, et
le gouvernement s'est empressé dès lors de décréter que chaque
province pourrait employer sa langue nationale.

Fureur des Allemands qui font un tapage effréné à la Chain-
bre et menacent de bouleverser le pays.

692
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Dans la Croatie, l'une des provinces de la Hongrie, les catho-
liques viennent de remporter une victoire éclatante aux élections
provinciales, malgré une pression effroyable de leurs ennemis
qui les ont fait attaquer à coups de fusil par les troupes.

Les catholiques onàt eu 14 morts, mais rien n'a pu les effrayer,
ils sont restés impassibles et solides au poste; ils ont emporté
tous les sièges moins deux.

La victoire des catholiques croa.tes présage le triomphe des
catholiques dans tout le royaume hongrois, où la minorité juie
et protestante fait peser un joug tyrannique insupportable.

Qu'il est beau le spectacle de catholiques luttant comme des
lions ai lieu d'imiter la gent moutonnière

Une paroisse sans prêtre

Laissez une paroisse vingt ans sans prêtre, on y adorera
les bêtes, " disait le curé d'Ars.

Un conseil hors de saison

Incliner les catholiqucs ci se laisser traiter en parias connue
les premür. chréti.ens, malgré la différence des temps.

Une comédie

La célébration de la fête nationale par un peuple qui souscri-
rait à la spoliation de ses droits les plus sacrés.

L'abbé Gayraud à l'Assemblée nationale

Les débuts de l'abbé Gavranud à l'assemblée nationale n'ont
pas été heureux, et s'il réalisait bien sa position. il s'empresserait
de donner sa démission de députó.

Il a commis - comme l'on sait - la maladresse d'applaudir
le langage impie du pré&ident Brisson, au sujet du sermon du
R. P. Ollivier. Il lui était pourtant facile de rester les bras croi-
sés, s'il ne voulait ou ne pouvait protester. Evidemment, son
antipathie pour la famille religieuse à laluelle il a longtemps
appartenu, lui a joué un mauvais- tour.

Le scandale de cette attitude irrégulière a été tel qu'il a dû
publier une Itre exlicat've très longue,-trop longue,-

6 9 .LIGIEUSE
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d'iautant plus qu'elle n'explique rien, et dans laquelle il plaide
inexpérience, naïveté, ignorance.
L'infortuné qui est dans l'impossibilité de présenter un autre

plaidoyer, en pareille circonstance, n'a pas d'autre alternative
que de plaider coupable et d'implorer la elémence.

Cet incident est ,suffisanunent grave pour briser la carrière
politique de l'ex-dominicain, et faire comprendre a ses électetirs
- s'il ne le comprend lui-même - que sa place n'est pas dans
l'arène parlementaire.

Dans tous les cas, s'il a faim et soif de tapage autour de son
nom, il est actuellement servi à souhait.

Nous restons fermement convaincu que, sauf peut-être dans
certains cas exceptionnels, le prêtre député est tout autant en
dehors de son élément que le poisson hors de l'eau.

Scrupule

Etat d'une àme qui ne tenant pas compte des conseils que
lui donnent des personnes sages et croyant sur un léger fonde-
went, défendu ce qui est permis et grave ce qui est léger, n'ose
pas agir ou agit avec inquiétude.

Pensée

La passion de s'enrichir est surtout incomprélensible chez
celui qui n'a pas d'enfant.

Une cause de décadence

La, cause première de la faiblesse actuelle et de la décadence
lu christianisme parmi nous, c'est que l'Evangile a, depuis qua-

tre cent cinquante ans environ, perdu peu à peu sa place dans
la formation de la jeunesse et que les étuedes littéraires, scientifi-
qlues, historiques, philosophiques, se sont faites, la plupart du

temps, en dehors de son influence (1).

BERTHIER (l'Assomption) près Montmagny

Cette paroisse - l'une des -plus anciennes du pays - tire son
nXom du'seigneur de BertMer, dont le domaine forme aujour-

(<) Etudes ecclésiastiques.



.d'hui la belle fernie dle M. le Dr. Fortier (de Qnébee). Elle fut
ér'igée par Mgr (le Laval, le :30 octobre 1678, et M. Pierre rlîii,,

,y exerça, le premier, les fonctions curiales. L'érection civile eut
lieu le 3 mars 1722; canonique, le 23 septembre 18:31. En 177î<f;,
l'évêque permit de changer le titulaire de la paroisse, qjui fut
zilors " l'Inmaculée Conception "de Berthierjusqu'en 1831 :dès
cee moment, le titulaire primitif" l'Assomption " reprit ses d1r0i ts
1pouî' ne plus les perdre.

La première église fut bRtie en 1719, et Mlgr dle t-a ery
lit la visite pastorale dès l'année suivante. - Lts i'égistres (Ie
la paroisse remontent à 1710, les missionnaires de la côte sud,
-envoyés par Mgr de Laval, x'en ayant laissé aucun. Peut-être
le Séminaire de Québec possède-t-il, dans ses archives, eý aniti-
11ues documents, et partant, les noms des infatigables évangeli-
-sateurs des rives du &t-Laurent. Le fait est que, de toute cette
-pléiade d'apôtres, on ne mentionne, avec q1uelq1ue autorité, que
11. l'abbé Morel, le desservant de St Michel,'St VatlUer, Berthier,
la Pointe à la-Ciille. (St Tlioinits,) etc.

paItTI<E:; QUI ONT D)4ESSEVI N.-D1. ÙE RERTIF.R DE 1710 A 1897:

-Chlarles Hazeur Desauneaux (missionnaire) 9 nov, 1710 au 81 déc. 1714
4<;Iî.r1es Dérigaiuvellc-, chan. de la cathédrale 1er janv. 1715 au 28 oct. 1720
H11ante, chanoine (fonctions cutriales) 29 oct. ']1720, au 31 déc. 1720

-Joseph Voyer de ler jauv. 1721 at3li juili. 1722
Pierre Leclair (le i er aoûit 1722 au 30 nov. 1726
*Frauçois Grèîîet de li»i déc. 17'26 au 30 sept. 1736
P>ierre -Leclair (pour la 2e fois) 1er oct. 1736 a.u 30 oct. 1741
,Çhrétien Lechia.selur 1 erncwo. 1741 au 31 mars 1742
André Joriait (inhumé ici) 1cor avril 174*2 au 24 déc. 1748
'Thomuas Blondcau (curé le 9 niov, 17.17) 1eiîjaiiv. '1749 au3 '- c. 1761
-Jeau 1naptiste Gatien il 1762 au 31 déc. 1764
'Antoine Lacroix "4 1765 au 31 déc. 1765
Pierre Laurent Bédard cc 1768-au 30sept 1766
Louis Parent l1cr oct. 1766 ait " 1769

<$'Iarles Garauît C% 1769 à ' 1770
P. Laurent Bédard (pour la 2iine-fois) "4 1770 à " 1783
-Charles Giarault (pour Ir- 21me fois) " 1783 à " 1785
P. Laurent l3édard (pour la 3e fois cc 1785 à " 1786
Antoine Robert 1cr oct. 1786 au 15 juill. 1787
-Cliarles Dnchouiquet 16juill. 1787 aut3O sept. 1788
Paul Louis Laudriaux 1er oct. 1788 aut 30 sept. 1801

<Jlîarkès Duclionquet (2e fois) cc 1801 su 30 août 180D5
1>. Laurent Bédard (4mie fois) 1cor sept. 1805 au 31 oct. 1805
'Thonmas Maguire 1cr nov. 1805 au 26 fév. 1806
'P. Laureut l3édard (5mo fois) 1er mars 1,106au 12 mars 1810
.Joseph Marie Véziîta 15 mars 41810 au-30 sept. 111
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Urbain Orfry 1cr oct. 1811 ail 30 sept. 1812

Ainable Biellard (juhumlilé ici) 1cer août 181.U aut 24 dée. 1.419-
Urhaiin OrIrovy (211e fois) ler jittv. 1820 aut 31 oet. 1.422
J. le. C'écile 1 er nov. 1822 aut 30 sept. 1X 2 (i
Charles .Joseffl Primeaux ler oe.t. 1826 ait 30 sept. 1 ' 2
Jean Miarie Madian ''ai 1832 à ' 83
Pierre Villeneuîve " 1834-à M 137
Louis Raly " 1837 à '183
J. E. CJ-cile (cuiré <le S. Ferançois, uless. Berthier) de 18381 L'. I 1840
UOon Belisle (dito) de 1840 aut 2<) fév. IM1
Paul Pouiliot -,0 «év. 1841 aul 1croct. 1 s4 ;
Josepli Boucullànt (inhumiiié ici) 8 oct. 1843 aul 29 sept. 1874
Charles 13âvol Ici, oct. 1843 aut 29 sep<t. 1 mi
Jults Mailley (mlort, et inhumé àk Paris) 1er oct. 1S81 au lerjujill. 1 "4
Charles Richard (des.wervant) lerjuill. 1884 aut 4 sept. 1 sý_4
L. 1>hi1ilbile Desehles1ue (dito) 4 sept. 1884 ail 29 sept. 188.1
Maxime Hodoni (cureé) 29 sept. 1884 aut 29 sept. 1S8it

J. F. Dopuiis (cutre) 29 sept. 1896.
L~-Luxèmeégrlise dle Berthier -l'église actuelle-at été coin-

mencée eii 18,55, terminée en 18,59, bénite la même aimée, le il
octobre, par~ feu MN. l'abbé Joseph Bonlenfttnt, curé dle la paroisse.
31. Bonenfant y célébra la première messe, le 20 novembre.-
Le nouveau presbytère, commencé enijuillet 18-59 futahv
l'année suivante

Le, 4 avreil 18.)7, la paroisse a décidlé uni-mi-einenit de répat-
rer l'intérieur et l'extérieur cie l'église et de la sacristie, de:ý
construire un clocher et d'acheter - bien entendu - un carillon.

Les améliorations - appelées à grands cris - vont coii-
mencer incessamment Berthiier, agréablement situé sur'les bords
du fleuve, Berthier, déjà fier de son origine qui - on l'a vu - se

perd dans la nuit des temps, pourra s'enorgueillir encore dc-
soli église fraîchement réparée, surmontée de ce superbe clocher
aérien dont le carillon fera vibrer au. loin les écho,, depuis;
longtem~ps endormis.

P.-G. ROY

Bibliographie

M. l'abbé J.-E. Panneton, ancien curé de Saint Grégoire, dio-
cèse de Nicolet, vient de publier deux brochures dont l'une n
pour titre: " Manuel du pèlerin au !sanctuaire du Cap de la Ma-
deleine, " suivi d'une neuvaine en l'honneur du Ti-ès Saint Ro-
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saire; et l'autre: " un sanctuire canadien - deux esquisse-s
biographiques -- impressîoîis civerses."

Lr's pages les plus intéressantes dle ce dernier. opuscule s;ont
celles que l'auteuir consacre aux abbés Désilets et Moreau, deux
prêtres (lui ont certainement fait honneur au clergé dlu diocèse3
(les Trois-Rivières. A part l'intérêt que. présente toujours miêmie
une simple esquisse biographique, il est rare qu!on la lise sans.
protit. C'est pourquoi M. Panneton ne pourrait guère mieux.
utiliser ses loisirs qu'en continuant il nous faire connaître lesý
anciennes figures d'un clergé itu milieu duquel il a longtemps
vécu. Bien qu'il se regride comme un novice dans l'art d'écrire,,
il est sûr qu1e les lecteurs ne peuvent manquer aux novices -le
ce genre.

HISTOIRE
DU

CAP-SANTE

Premiers temps (1679-1714).
Soz.ii~-Les des.serivanits (le la chapelle de Portineut - R' istres de 1<379( IL

170S, coordonnés p)ar 'M. Rageot-Morin, premnier et derier inissionnairerésiolantit.
la uple'e PurtiieuiÇ. - ConistylUction dl pVPem1ier prYeslîytk're str la1 terrle fit L"n)Jis

Mo'tard- - Querelle entre les habitants de l'ortiieuf et <le Deschant] baul t. -Trois
ordonnances au anujet dut pain lâfuut. - Ereetioi sous le voeable de la Sa jute-
Famille, de la ùhapel1e temploraire, p)artie du l)rcsl)yttêre. - Confirmnationi i-
Mgr de St Valluer. - Disp)aritioni de deux cufantts du Oap)-Losonl.

(suit je)
Masî~s jugeant pas ea.p--ble rie venger assez par lui-même

lime injure aussi atroce, il sut intéresser à sa, quer-elle vt IL la,
vengeance de so(n honneur outragé, les autres habitants çLe
Deschalaxult. Ceux-ci'à leur tour ne se voyant pas ztssmez nomil-
breux pour venger, sur tous les habitants de Portueuf, qu'ils
regardaient conmme tous coupables, l'injure faite à leur co-
paroissien, appelèrent à leur secours les habitants de la Chevro-
fière. C'est ainsi, sans doute, que dès les premiers temps Se
sont faits entre les différents peuples, les traités d'alliance offen-
sive et défensive. Quoi qu'il en soit, au moment du combat, le
nombre et la fière contenance des habitants de Portneuf, qui
avaient réuni toutes leurs forces, pour défendre celui qlui avait
appelé Perrot '-tête pelée, " et pour se défendre eux-mêmes
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contre ceuxv (lui venaient les attaquer, en imposèrent tellement
4Lflx habitants de Deschiaibault et à leurs alliés, que ceux-ci
n 'osèrent; en v'enir au-x inis. On se borna, pour le momient, -
au lieu (le coups de bâton, à se eciarger <linjure-s et a échianger
des juremients et des mialédlictions réciproques. Mais bien loin
<le renoncer à Ieuî: projet de v'engeance et à la gloire que devait
procurer la géfaite entière des gens de 1Portneuf, ceux de Des-
cehainbaut leur annoncèrent (lue, renforcés et soutenus par Ieî
hiabitants de Saiinte-Anne, ils viendraient le jour de lat Pente-
côtke, et qu'alors les3 habitants de Portneuf, pour av'oir attendu,
ne perdraient rien, parce que tout leur serait payé, avec les
intérêts même, pour le retard dlu payement, s'ils l'exigeaient.

La chose aurait eu sans doute de.- suites fâcheuses, tant les
esp--its étaient anitrés et les têtesq exaltées de part et d'autre, si
l'Intendant de Jastice d'alors, monsieur Jacques Raudot, infor-
iné de ces désordres, n'eût immédiatement fait sortir une ordon-
nance, qu'il enjoignait au Capitaine de'Côte de lire à la porte
île léisafin que ipersonne n'en prétèndît cause d'ignorance.
Par cette ordonnance, M. l'Intendant défendait à tous les habi-
tants d es lieux où ces désordres avaient-commencé. de se battre
-cous quelque'-prétexte que -ce fût, à:peine de -prison -contre celui
.qui -commencerait la queelle, desic livrâsd'ied orretu
-ceux qui s'y trouveraient *mêlés. Il ordùnmTait au'Càpitainie dle se
trouver le dinianche suivant à la -porte. de l'éc;lise, pour faire
,observer le bon ordre. Il ordonnait -enfin iau Capitaine (lenvoyer
immiédiatemnerit à Qtxébec, -quiconque serait assez 'Iiàrdi 'pour
,commencer la querelle. Des ordres -si précis et si sévères arrêté.-
:rent les préparatifs- de guerre, ni-rent fin aux hostilités, et
bientôt les douceurs de la paix succédèrent aùix horreûrs de cette
guerre ridicule.

DAns cette même année 1709, et la suivante, le même X.
Raudot, rendit trois ordonnancesr contre des particuliers qui
refusaient de rendre le pain bénit. La première, du 12 avril
1709, condamne le nommé Paul Perrot à rendre le pain bénit à
la paroisse de Porneuf, quoiqu'il soit le fermier du seigneur de
Descehambault; raison pou-rlaquelle il refusait de-le r( udre, la
ýseigcneurie -de Deschanibauit, dépendant de la dits paroisse de
Portneuf, -sous peinede dix livres d'amende, applicable à la fa-
brique de Portneuf. -L& seconide ordonnante, du 3 de juin, con-

'danre Pitul Perrot à-rendre le pain bnit le la mêmne qualitk
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-qu'il est offert par les autres habitants les plus ai.és (le lat pa-
roisse, dont il est (lu nomibre; ce, sous telle peine que itigera
d]inlic,(!r le susdit Intendalit.n

Lat troisième ordonnance est du 20 mai 1710>, rendue sur
lplainte (le M. Mlorin, contre un nommé Catalan, qui refusait dle
rendre le pain bénit, prétendant en être exempt paree'qu'il di-
sýait ne faire quun seul ménage avec le particulier chez lequel
il demeurait. (1)

Revenons maintenant à M. Morin. Ce monsieur, dè:s son arri-
vée à la chapelle dle Poritneuf, voyant l'accroissement (le la po-
pulation, l'insuffisance de la chapelle, atssez grande d'abord pour
les hiabitants réunis à Portneuf, mais trop petite pour contenir
ýceux qui s'ét%.bli-.,saient sur les différents paints de la paroisse,
-et voyant de plus combien elle se trouvait mal placée, étant à
une des extrémités de la paroisse, tandis que l-a nouvelle popu-
lation se portait sur l'autre, entreprit incontinent de remédier
-à t ous ces graves inconvénients.

M. Moiýin obtint de monsieur Gaude], grâtnd-vicaire de mon-
-seigneur de 1a. Caix de Saint-Vallier, second évêque de Québec
la permission de construire, dans la côte duCapSa~é un pres-
-bytère dont la moitié ser ýiiaîit de chapelle. L'ouvrage fut pous-
*sé avec tant de zèle, que M. *Morin fût en'état de véèiir habiter
-cette nouvelle deni*eure à la fin de la même aiinée. (2)

Pendant neuf ans, il n'y eutL point d'autre lieu public destiné
-aux exercices de la religion, que la mhoitié du presbytère que
M. Morin venait de faire bâttir. Ce fut sans dohmte dans cette
mioitié de presbytère, convertie en è1hapelle, sous le titre et
l'invocation de la 'Sainte-Famille, que Mgr de ý Saint-Vallier
dlonna en 1714, la ec-nfirniation à 94 persohnes.

En 1 712, le 10 novembre, deux ernfants, l'un nommé François
«Grolliau, âgé de 12 ans, l'autre Chailler, âgé de 9 ans, disparu-
rent tout à coup et en même temps du Cap Loson, lieu de leur
demeure dans la paroisse de Dcschamibault. Pendant huit jours

-consécutifs on fit les recherches les plus actolives et les plus
-exactes, on parcourut les bois, les forêts à trois et quatre lieues

lans les profondeur. On fit des prières, des voeux, on fit offrir
plusieurs fois le saint sacriP-ce, pour obtenir de Dieu la grâce

(1)L'usagte de donner le p>ain bénit a été aboli dans la paroisse du Cap-Santé.
liar l'autorité ecclésiastique, en 1878. (béD.(,.).

(2) Ce presbytZère-chapelle devait êtro en arriè±rt des dépeudanceq&actuëiles, à peu
le distance d'une fontaine qui se trouve z..r un lopin de terre appartenant auj'ur-

-l'hui à M. Pierre Garneau, de Québec.
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<le coniiiaitre ec que ces enifants eétaienit devenus. M1. Morn lui-
ruên~, ace a(ané d'une trentaine d'hommes, les chercha dans

les profo:ideur; dle3 savannes rtdes l>o-s, sans qu'on ait jamnais
pu savoir ce qu'ils étaient devenuis; s'ils avaient été enlevés,
noyés ou écratséi par quelques arbres.

M. Rageot-Morin
Preimiier curé (1714-1728.)

Smammpzim -Achiat de deux arpents de terre 1rnutr la construction de l'église. -

1Yonidatiun à perp)étuité dedeux ne.scs iouria fanaille Louiis M~otard. - Dor lait
à l'-- '-lise, iar M. Rohiioeau. - Bénédiction de la pierre anguilaire det la iiouveBie
é!glise. - Privilt*g-e du capitainie de côte. - Deuxièmne et troisièmie visite dle
Mgrp de St-Valluer. - Donation àt la fabrique par L. Motard d'un terraini pour
le -irnetière. - Incendie de la maison de J. Carpenticer. - Décès dit phis anicient
cultivateur du Cap-Santé. - ~Nyade de Marie-Loise Lesage. - Démission de
M. Rag-rot-MNoritn. - Sa muort. - Détails biog-raphliquies. - Ordonnances e
arcliidiacres sous le rê'guie dle M. Menuii.

.Jusqu'ici no<us n avoiis panill- (le Monsieur Marin que comme~
in sson nair'e. En 1714, êe mionsieur voyant que la jriroise
s'aug(mentait, surtout aut no'rd-est, le long dle la rivière -Jacques-
Cartier, par l'établi-s' mue--nt de la c'lie qui a été nommée ensuite
le «' Grandt bais (le i'Ail, "et que l:b, paroisse pquni-ait ein peu
d'année's fournir à la subsistance d'un curé, la demanda en titr-e;
ce qui lui fut accordé' par Mgr de Saint-Vallier. La même anê
1714. le v.ingtbièmne jour d'octobr-e, il fut re(.u curé fixe -le la
paroisse dle la Sa-4inte-Famnille du Ca-p-Saýtnté, et ini-stiallé par
M. Hazeur Delorme, curé de Champlain.

Le quinze du même mois d'octobre de cette aunée, M.. Mcr-in
avait acquis en son nomn particulier, (le Louis Motard, sur le
terrain duquel se trouvait le presb-ytère, un emplacemient de
trois arpemîtLs et demi on environ de su»crficie. à la chargre par
le~ quqit. sieur Mern, d'enterrer.trratuiteinent- tous les enfants
du dit vendeur qlui mourraient ssi hIhbitation se-nb-ilent'-et
(lu vivant dlu dit vendeur et île Sai fî-umm': et lors il;î décè-s dui
dlit venideur' et.-1 d on SO fl lo'.d fournir six lumnires pOUr,
leur service et .4pulture, et dtý p- er à l'église les dr'oits dl,,
soit pour le'ur inhumu ition,. oit poiur celle île leurs enfants, colni-
Ie dit cm-*<essus. L-c vendeur conserve le dr-oit de prendre di-

l'eIau à1 la fontaine qui est auprèsq du presh1-ytè-e. Ceux qil
succèderont aux droits acquis à M. ?l'npar le pré.sent aett-,
succèderont aussi âses obligations contractées par le pré-sent acte.

En 1715, X. Morin, curé fi-xe alors, de la paroisse du CpSné
voulant y favoriser un étaiblissement solide, tanît pour le bieit

m. M M -
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de lit paroisse elle-même, que pour le sien et celui dle ses succeî-
seurs, les curés futurs de la paroisse, par l'acquisition d'un
terrainî convenable pour constr'uire une église daolet ensuite
pour l'usaige dles curés, convint avec Louis M1otard de l'iiec1uisi-
tion dle ce terrain. Ainsi par un nouvel acte <lu 6 juillet 1715,
ent.re le susdit, Louis Motard, vendeur et bailleur de fond, et
M. Rg:-oicuré (le la paroisse du Catp-Satnté-, M. Antoine
<Cerîait , kLctuellement imrguillier emi charge, M François Tellier,
miCieli marguillier dle lat paroisse, et airîs; %lit eti cette qJualité
le susdit Loulis Motard vend et cèle pour toujours, au curé et à
lat fabriq1 ue, deux arpents de tterrfý em suplerficie, à la charge et
qeommlitioni que la fabrique et le curé tilu (lit lieu feront <lire il~
1wrptuit deux miesses biasses (le Reqii h',,ý pour le (lit sieur
Motard, sa femime et leur famille; l'une de ces deux messes
tera dite le dernier jour d'octobre, veille de lat Toussait et
l'autre le sept de novembre: le tout conformément au conti.ît
pas~sé pardevant maître Rivet, notaire royal, le 6juillet 1715, ap-
prouvé et reçu par' monseigneur (le la Croix de Saint-Vallier 1).1

Outrc cette obligation de deux meses, perpétuité pour lat
famiulle M,%otai (1, le contrat porte encore que les dits vendeurs,
LIuis M otard et Elizalbethî Langlois son épouse, auront leur banc
gratuitement dans l'égrlie, leur vie durant seulement, (Ile le lit
Louis Motatrd au'a un gros morceau dle pain bénit, pendlant sa
vie. quet le <lit Motardl ne sera tenu dle fournir qju'uni seul elle-
111111 royal pour aller a l'égrlise.

Dans le nmême contrat se trouve l'approb)ationl <le nneiém
<le Saint-Vallier, aux clauses et conditions du su.sdit acte, et ilue
110st9nemvms iei eni son entier, pour y faire rt-mwu'qnetitr une
nouvelle eondlition, dont il n'est point fait mi-ntiom dans le cemi-
trat imèmm _.1us, ..- Bte <le la Croix de St-Valliem', évêque de

Facte ci-dessusý fait entre lui, monsieur le Cu tré et] e - l ir'ii-
l<rpour la clause expresse de fourim' dlu bils de îaufgeau

,lit Curé%, ainsi qu'il nous l'a fait entendre, et non autrement.
Filit. à Québec, le 27nme août, 1715. SigrnA, J.-Bte. livêque de
'0 lélîec. collationné enc-uite par le notaire nième, Mtre RLivet."

Ilyaapparence quýe cette d"irecondition, exprimée dans
i) 'Nous ne comnprenons 1-ms en jpréseîwie de ce lasge, ce qui a piurîxttre qum-

lins ilesi lites-endaiiti dle Lei Mtard. -soi.; l'irnpress.i que le t<intrat nwen-
tiannaiit J'Ilu de deux n eseut qui- <-e irorrdre (le ltntirité ct-'e1éia.tiquie que
kt nitifflare pîrimitif à Wt diame L'alil' D. t;.)
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l'aippriobation de l'é% éque, de fournir du bois de chauffagre au
curé, si jamais elle a été remplie, ne l'a été que durant le temîps
que M. Morin a été curé du Cap-Santé, et qu'elle n'éait açcor.-
(lée. que pour lui seul et non pour ses successeurs. u seul miot
de pIub, soit dans le contrat, soit dans l'approbation die l'évêque,
murait suffi pour expliquer la chose, et préve'nir (les doutes qui
ont quelqudfois été élevés sur les obligations du veiideur et
les droits d]es acquéreurs en ce contrat.

«Noiisferons ici mention, connue aul lieu le plus cnea e
d'un11 (Ion1 fait par M. Robinea.u, seignieur <le Portuieuf, eii faveur
(le la nlouvelle église que l'o11 Projetait de bâtir auial Sué
au lieu o' déjà éta' »bit construit le presbytère. M. Robineau étant
atu lit, malade, renouvela par un écrit, en date ii neuf Imirs

17 fi pri <j,! u'il avait faite étant eni saulté, <le donîner soit
piar lui-miême,, soit par se.- héritiers, en-lt écu8 pour. iuler à i Là-
tir lat nouvelle égis jui <levait être construite etu Cap-Saultte

eii sa ~~1meur1c:lo<itiê <le lei <lite sommiiie pilyzalile liiUtoIIl<t lit

]l mêmei année 17 ý5 l'ute li n après le l>ayeîneîît dc la
lWeIÎiV<.Le nmême 'M. Lohineuan, pair le nmême écrit. prm iet et

do<îne a1près sa îmort <leux cuillères et deux fourchîettesUhg"î
<qu'il veuit être reises entre les mains dle M. M<)rii, pour~ ii
fire-t nu1 cibgil.ie.

Dès lannéýe suivanteie decelle oùi M. Moriin iviiit ueqi- 1--,
terraiins iloit nîous avons fait iireition ci-dessus, etàdil. 2!k
juinl, fête (I s 88. Apôtres Pierr-e et Paiul, l'71<*) la îeiè'
pierre le la nouvelle église fut pomce et léiit? par~ M. Thierr-
Hiizeur, prèti-.', chazinoine (le Notre-Damec le Quél c. S we<tti-
prtie*re pierre fut é: ~ et remfrîusé l'acte- de la it érai l

1lu <it lieu de lat dite égie el'hlonneuri dle Jsu-,Marie 04,
~joseplî, l'égrlise étanLlt, ul' m1iéVe i l'honneur <le lai saints -IFauîlliclt. (I1

Dans le coirs le 1 Î7l'. lei nouvelle fgis ut e<,ivertic, laerix
fut placée sur le cloceri, oit lit lat v!oûte die lélson aeho 4,ma
un tableau die lat Sainte-Faiîille, qlui est plaleîeîît clui qui
texiste enemore, et qui est plaict actuelleument di-lsi~~u hiru
<les miuîaî'uill ie<is. (2) ce tab leau, d'unle eNcellente Peinture, c ut:t

cent franc.. n à lai cloche, si on eIl mit une dans le clorli<i.
Ce ni, fut qu'une petite, en attendant qu'on pût s'en îîîocurt'-u'
uîî'eautre, convenable aui clocher. Cette autre' cloche ne fut

1m )Cette çi.evait sit:iee mni pe<u au ivrd i' "1-- a adu i". %l'i, D. <

Un~<M ie voit ph:m~ is 8t.±i'Ivaum <ai'utir'1hi, 1-aI&au u an desmnrgiilir'
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achetée qu'en 1721. Elle coûta 92 francs.
Enfin deux ans révolus après la bénédiction dle la prenîlèr

pi *erre, c'est* à-dire le huit septembre I 718, le jouè et fête (le bit
Nativité de la sainte Vire, l'è.glise fut bént a M. Morinl

Le mêmne jour-, tî septembre 1718, après la, graîîd'inesse, commi-
forinihncnt aux ordirest<le. Mr de Saint- Val ler et atux règlemnents
éýtablis pal- le mêmne Se-igneur-Ev éqiue dans les autres paroisses,
les bancs de la IIou\ elle église, au nonmbre <le vingt-sept, f urenit
criés1 et adjugés aux plus haut enchlérisseurs, par l'ourie et
règly.enent (le Mgr dle Sainît-Vallier, les bancs ainsi vendust., atu

pus Offrant- paiyeron<t d'abord< le dr-oit d'entrée, 's--<iir le
Pr-ix auquel ils aur-ont tI Por-tés par la criée et tL1'lîu'hatîo)n, et,
quii ne sera pm'ié (lu'uine fois po(ur e-hi< 1iie nouveau isesn-
et ensuite une, rente annuelle 'de quatre b oisse-aux dle blé <I

Le premier- banc du ek(~tle l'êpitre, anu-ilessous dlu baim dlu
l'oeuvî-e, fut doinéý à Louis Motar-d et à :sa femmne, sains o) 'ligit-
tioil <le pa1ycî- (le i-ente, et. ce :tulement p-ui le tempsl) <le vie de
l'un (t de l'autr-e, cofîném naux laes'luI vontrat le X enîte
du1 terrain sur icone) la nouvelle e.rljse était bâtie.

Avant l'aninée 1717, M<. liegon, Intendlant, aviait. r qlé ue
dlans chiaque paî-oisse, on donner-ait un banc.1au capitinie 'l-, <ro)teý

Inlaîs un nouveau règlen «-mît en v .ye cette an liéýe par 21sîu-
dlu C inseil (le la -Marine, à l'E% ô' jme de Québec, ne dlonunant lpoint
ce dlroit aux capitainles, muoims.ignenr dle Sa1int- valliem-, dans sa
lettre à M. Moin au sjt 'les b'alle as la n<nîî elle ¾ie
l'informe que le eapituiImme ut'a droi t à avoir uni bane dains lai
dite eisqu'aut-ant q'uil serat Ini-n)iiIe le plu,; haut -Ll"i-
szei <lu blle qu'il dlésire avouir.

Cette disposition ai jt d'iun banc attiiue au callitamue,
Suit conmme plus haut >-ci~-1sn- oit sans payer dle r-ente, mi
en payant une r-ente semiblable à c...lle du balic 'dont la v-t- t
étilit, la plus éle'éi', a1 dulRît(es variations. Cependlant les 'lis-
P'usitions du r-glei-nt -lu -27 avr-il 17116 de M<. légon, 'n~pé
valu. Le plus ancien capitaine le milice jouit gu-aituiteinent 'l'iii
banc dlans chaque égrlise, et <le plus re-e;oit le paimn bUnit inumîmme-
dia-tenient après le seigneur et lat famiille seigneur-iale, lorsq u'ilv
a seigneuir et famille seigneuriale-

En 1 7119, monseigneur 'l aitVllici- fit la visite 'le la pa-
Ctte re' (.-t aliiiuifi'111 ta~'Il le.u 1-aluic iai b i tau~ )- la1 ie.t al -

Ia'ltîueîu<-mtroixre venus au .'ap'iîai. <Lalli' ID. G.)
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riset donna la confirmation dans la nouvelle église à 23
personnes. Déjà le même Seigneur Evêque était venu confirixier
«en 1714. Il y eut enèoré, du temps d'e M. Morin, une autre
v'isite de hfonseigneur, mais dont rien ne fait connaître la date;
tout ce que l'oit sait de cette visite épiscopale, c'est qu'il y eut
alors 33 personnes torifirinées. F. CÂTIEN Ptre

(A suQivre)

AVIS-
Clierchlez au girenier- à lat cave, dans vos vieilles valise-s

dans vos armoires et dans voi tiroirs; probablement vous y
trouverez (le vieux papieis, d'anciens documents, des billets ou
dles enveloppes sur lesquels se trouvent des tinmbres dle toutes
sortes. Faites un paquet dle ces paperasses (s.a.ns en retirer -on
maculer les timibres) et envoyez les à M. A. Lio.x.ir, Chiamblre
401, Bâtisse New-York Life, Montréal (Canada), qui vous, fera
-un prix p3ur votre envoi. Si son otfrec ne vou-s s%.tisfait pai il

vo les retournera..

Memento hebdomadaire

Qt'IInEC. - Les Quarante-Heures auront lieu il Stv-Prp-[étule.
le '27. à Bronghlton, le -29; à N.-D. dlu S. Rosaire, le 1 juillet;
.à Standon, le L).

birecteur: M. l'abbi D. GOSSELIN, curé du Cap*Santf, Portneuf.


